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«Soignerchez soi»
Un cours commun de la Croix-Rouge suisse et de 1'AlIiance suisse des Samaritains

Un vieux cours vetu de neuf «Soigner
chez soi» Cours de la Croix Rouge suisse
et de I Alliance suisse des Samaritains, le

voicC Apres quelque trois ans de travail et
de negociations, le cours uniforme de la

RS et de l'ASS est devenu une reahte
A partir du ler janviei 1978 la Croix-
Rouge suisse et I Alliance suisse des Sama-
fitams donnent le cours «Soigner thez soi»
Diverses adaptations et nouvelles regle-
nientaüons ont pat consequent, ete rendues
net essaires

Convention avec ('Alliance suisse
des Samaritains
Regle des questions de principe En voici
les points pnncipaux
® Le cours est promu en commun et se

donne selon un programme de cours
uniforme

* Le nouveau cours remplace les cours
de soins aux malades donnes |usqu'ici
Par la CRS et l'ASS

® Le secretariat central de la CRS est
1

Organe executil pour les cours
® La momtrice est une infirmiere

diplomee se trouvant au benefice d'une
formation CRS complementaire

® La responsable des cours au sein de la
section CRS repond de la coordination
et de la planification des cours, amsi
9ue de la collaboration avec les sections
de Samaritains

* L'orgamsation et l'admimstration ac-
tuelles des cours sont maintenues
Les cours doivent etre donnes de faqon
a ce que les frais qu lis entrainent soient
couverts

Convention avec l'Office federal
e 'a protection civile

§'e la collaboration avec la protection
Clv'le concernant le cours de base, 2e
Partie «Soins au toyer» Cette conven-

°n entree en vigueur en 1974 deja, doit

etre adaptee a la nouvelle situation dans le

courant de l'annee prochaine
Pour l'instant la situation reste inchangee
pour les momtrices qui donnent des cours
de protection civile

Les dispositions d'execution
a l'intention des sections CRS
et de Samaritains
Reglent difterents details ayant trait a

l'orgamsation des cours En voici les

points pnncipaux
• Täches de la section CRS et de la res¬

ponsable des cours

• Taches de la section de Samaritains

• Nombre de participants comme jus-
qu'ici, le cours sera donnc par groupes
de huit a quatorze participants

• Les visites de cours par des represen-
tants de la section CRS des sections de
Samaritains et de l'orgamsation canto-
nale de protection civile sont admises, a

condition que la momtrice en ait ete
prealablcment avisee

• Recrutement et propagande la section
CRS, la section de Samaritains ainsi
que l'orgamsation cantonale de protection

civile sont habihtees a proceder a

une propagande parmi les participants
Cela n'entraine cependant pour ceux-ci
aucune obligation de se |oindre aux

organisations susmentionnees
II est interdit de transmettre les listes
de participants a des tiers

• Attestation de cours est en voie de

reimpression et ne pourra dorenavant
servir que pour le cours I Comme

innovation, elle portera la mention que
la frequentation du cours ne permet pas
l'exercice protessionnel des soins aux
malades

• Finances honoraire de la momtrice de
300 a 350 trancs Finance du cours par
participant de 45 a 60 francs
Les subventions de la protection civile
restent ce qu clles etaient |usqu'a
present a savoir 100 francs par cours, des-

quels le Secretariat central retient 10

francs pour ses frais et transmet les 90
trancs restants a la section CRS (qui en
remet eventuellement une partie aux
sections de Samaritains)

Les dispositions generales
Remplacent les directives concernant 1

organisation des cours, entrees en vigueur en
1973 Elles concernent tous les cours de la
CRS En voici les points pnncipaux
• Objectifs et duree des divers cours

• Quakte et nombre des participants
• Direction du cours

• Materiel didactique, manuels, supports
publicitaircs

• Attestations

• Finances

• Responsabilite de 1 organisation des

cours au niveau des sections

Programme du cours
A la demande de 1 Alliance suisse des
Samaritains, de nouveaux themes ont ete
introduits dans le cours ce qui a entraine
une prolongation de sept a hint lemons

Voici ces nouveaux themes

• Informations concernant la prise de la
tension arterielle

• Visite du medecin

• Dioits et obligations du malade

• Traitement des plaies

• Occupation du malade (siqet facul-
tatif)

• Soins aux mourants (sujet facilitate)
• Application de cataplasmes

• Entrainement physique du malade

• Reapprendre a marcher - marcher
avec des bequilles

Repartition didactique
Le programme du cours a ete reparti er
«portions» uniformes Ce procede laisse -
aussi paradoxal que cela puissc semblcr -
plus de hberte a la momtrice en ce qu
concerne la presentation des differente;
leqons Toutes les indications methodolo-
giques ont ete ehminees II ne sera desor-
mais plus possible de donnei le cours
dircctement selon le manuel Cette hberte
de presentation exige de la momtrice

• Une capacite de prepaier la leqor
d'apres des considerations d'ordre
didactique et methodologique Le
schema de preparation d'une leqor
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peut l'aider dans ce sens Celui-ci a ete
mtroduit presque partout a l'occasion
de reunions de pertectionnement

• Une preparation plus poussee et minu-
tieuse, surtout pour les premieres
legons

• La faculte de prendre ses distances par
rapport a l'ancien cours devenu tami-
lier et de s'ouvrir au nouveau
programme

Ce qu'il reste a faire...

• Adapter la documentation a 1 intention
des participants (brochure) La partition

de celle-ci n'est pas prevue avant le

debut de l'annec 1979

9 Creer des feuilles pour retroprojecteur
II est prevu de creer des paquets de
feuilles pour retroprojecteur qui vien-
draient illustrer le cours et qui pour-
raient etre obtenues par location Elles
paraitront au cours de 1978

Introduction du nouveau cours
La Convention entre la Croix-Rouge
suisse et 1'Alliance suisse des Samaritams
est entree en vigueur le ler janvier 1978

Ce que nous avons deja prepare...
• Les mstructnces ont ete mises au cou-

rant des innovations et du nouveau

manuel le 10 novembre (en Suisse ale-
mamque) et le 30 novembre (en Suisse

romande)

• Le 22 novembre, les responsables des

cours de toute la Suisse se sont rendues
a Berne, ahn de s'mtormer de ['organisation

et de 1 administration du
nouveau cours

9 Le 26 novembre, les presidents de sec¬

tion ont ete mis au courant du cours
uniforme CRS/ASS et des

consequences en resultant, au cours de leur
conference annuelle

9 Le nouveau manuel a ete congu et ela-
bore en collaboration avec 1 Alliance
suisse des Samaritains

9 Au cours du premier semestre 1977,
vingt cours-tests ont ete donnes dans le

canton de Berne a 1 aide du nouveau
manuel Une enquete ecrite aupres des

participants et des monitrices a donne
un bon resultat Vous trouverez en
annexe un exemplaire du rapport final
sur l'enquete, a laquelle vous pouvez
vous-memc proceder un jour de loisir

Ce que nous devons encore faire...
9 Toutes les instructrices donneront pro-

chainement un cours selon le nouveau

programme et le nouveau manuel, ahn
d'en faire l'experience personnelle

9 Le 6 mars (Suisse romande) et le 7

mars 1978 (Suisse alemamque), les

instructrices se reuniront a nouveau atin
de preparer en detail les reunions de
monitrices ainsi que 1 introduction du
nouveau manuel

9 Entre Päques et les vacances d'ete, des

reunions de monitrices auront lieu dans
toute la Suisse atin de les familiariser
avec le nouveau cours

9 A partir de rautomne 1978

- tous les cours devront etre donnes
selon le nouveau manuel,

- aucun cours ne pourra plus etre
donne d'apres le programme reparti
en sept legons,

- nous devrons nous passer des
services des monitrices ne pouvant
s'adapter aux nouvelles conditions

A partir du ler janvier 1978, nous
sommes responsables envers nos
organisations partenaires de la
conduite uniforme des cours selon le

nouveau programme

En suivant le cours commun lance par la Croix-Rouge suisse et 1'Alliance suisse des Samaritains, les participants
apprennent, en huit legons de deux heures chacune, comment soigner un malade chez eitx

commcm joigher
un mninDC chcz ioi
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